Correction du cours thème 7 Chap 9 et 10 : 
Les missions des organisations publiques et des associations



I Les organisations publiques

A) Répartition des missions entre les diverses organisations publiques                

DOC 1

1) Les communes pourraient-elles assurer la mission de défense de leur territoire en cas d’attaque d’une puissance militaire étrangère ? Pourquoi ?

Les communes ne seraient pas en mesure de défendre leur territoire. La réalisation de cette mission nécessite des ressources financières très importantes dont seul l’État dispose.

2) l’État est-il une organisation efficace pour les questions de proximité telle que la voirie ? Pourquoi ?

L’État n’est pas l’organisation la plus efficace pour de telles missions. Les questions de proximité comme la voirie sont mieux traitées par les organisations locales (communes) qui connaissent mieux les besoins des citoyens.

3) Qui détermine les missions de ces organisations ?

Les missions des organisations publiques sont définies par les élus locaux et nationaux dans le cadre des lois et règlements en vigueur. Ces missions peuvent évoluer en fonction des changements politiques, économiques ou sociaux.



B) Les coopérations intercommunales … des institutions territoriales de plus en plus actives 
DOCS 2 ET 3

      4) Quelles sont les différentes institutions de coopération intercommunale ?

	Les syndicats de commune, les communautés de commune, les communautés 	d’agglomération et les communautés urbaines.

      5) Qu’est-ce qui les différencie ?

	Certaines disposent de ressources fiscales propres (les communautés) alors que les 	syndicats de communes n’ont pas de fiscalité propre. Au sein des communautés 	intercommunales, c’est la taille (le nombre d’habitants) qui va déterminer la forme 	(communauté de communes, d’agglomération ou urbaine).
 
       6) Quelle est leur structure juridique ?

	Il s’agit d’EPCI (établissement public de coopération intercommunale)

       


       7) Quelles sont les trois catégories de compétences qui leur sont confiées ?

	Des compétences obligatoires, des compétences optionnelles et des compétences 	supplémentaires. Le nombre dépend de la forme. Il grandit en fonction de la taille et 	du type de communauté.

       8) A quelles missions des collectivités territoriales, ces compétences s’apparentent-elles ?

	Elles s’apparentent à des missions de proximité, de solidarité et de développement

       9) Cela vous paraît-il logique ?
           
	Oui car il s’agit de collectivités territoriales.

II Les associations

A)  Les différents types d’associations

     10)  Quel est le type de chaque association représentée par les logos ci-dessus ?
	
	La boule Cazouline : association loi 1901 de pétanque
	Les Restaurants du Cœur : Association loi 1901Reconnue d’Utilité Publique
	Médecins du Monde : ONG (organisation non gouvernementale)
	FFT : Fédération Sportive (association de plusieurs associations) : Fédération             	Française de Tennis.

     11)  Repérez les éléments constitutifs de l’association « Les restaurants du cœur »

	Désignation
	Les restaurants du coeur

	Type
	Association loi 1091

	Statut juridique
	Association reconnue d’utilité publique

	Nationalité
	Française

	Finalité
	But non lucratif - Aide alimentaire aux démunis

	Activité
	Distribution de repas, hébergement des sans abris, insertion, concert des Enfoirés…

	Champ d’action
	National

	Taille
	Très grande association (plus de 5 000 bénévoles)

	
	Humaines
	63 000 bénévoles,  95 salariés en contrats aidés

	Ressources
	Financières
	92 800 000 euros dons et legs
87 793 000 euros*

	
	Matérielles
	2 040 centres et annexes
107 camions et points repas chauds
636 logements en gestion



· 92 800 000 / 51.9 * 100 (voir graphique car 92 800 000 euros représentent 51.9  % des ressources financières).
   


     12) Quel problème cette association rencontre-elle en 2018 ?

           	Les restos du cœur, au même titre que les autres associations caritatives d’aide 	alimentaire, va être confrontée à un problème financier à partir de 2018 car l’aide 	européenne sera considérablement réduite (2.5 milliards pour 28 Etats contre 3.5 	milliards pour 20 Etats actuellement) alors que la pauvreté et les besoins alimentaires 	ne cessent de progresser. Ceci va réduire leur action car on constate que l’aide 	européenne représente 13.4 % de leurs ressources financières. En conséquence 	l’association devra trouver des ressources ou elle sera contrainte de servir moins de 	repas.

     13) Quelles sont les parties prenantes de cette association ?

· Les bénéficiaires,
· Les bénévoles,
· Les salariés,
· Les adhérents,
· Les entreprises partenaires,
· Les donateurs,
· Les artistes des Enfoirés,
· L’ÉTAT,
· Les institutions européennes…

